Annexe 2 :
circulaire Bromadiolone du 24/11/2003

prise en compte des espéces de mammiferes
aquatiques a haute valeur patrimoniale
(loutre - castor - vison d'Europe)
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- présence d'au moins une des 3 espéces sur la majorité du département (parfois 2 sur 3)
(26 départements)

|:| présence d'au moins une des 3 espéces sur une partie non majoritaire du département
(zonation infradépartementale a prévoir) (41 départements)



